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Plan de la présentation

1. Présentation de la plateforme
2. Retour d’expérience sur l’habilitation
3. Nouveautés, travaux en cours
4. Perspectives d’amélioration



http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/sinp-r888.html

Présentation de la plateforme

http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/sinp-r888.html


Présentation de la plateforme

Reptiles / amphibiens
(EPHE/NEO)

Flore Fonge et habitats naturels
(CBN-MED/CBN-PMP)

Mammifères
(NEO/GCLR)

Invertébrés
(OPIE/CEN)

Oiseaux
(Faune Occitanie)

Pôles thématiques (têtes de réseau entre parenthèses)

Comité de suivi régional
(pilotage DREAL)

Comité technique
(animation DREAL)          

        

Guichet unique 
(co-administration DREAL / CBNs / CEN)

Usagers du SINP Occitanie

CSRPN

Poissons et écrevisses d’eau douce
(ARPO)

Géologie
(BRGM)

Gouvernance du SINP de l’ Occitanie en place depuis 2019  :

Financements
DREAL :
400 k€ par an
+ 1 ETP



Présentation de la plateforme

Trois étapes pour verser ses données :

 Adhérer à la charte régionale
cf. modalités d’adhésion et liste des adhérents sur le portail internet régional
Au 15/11/2022 : 194 structures dont 86 adhérents et 108 pré-adhérents

 Décrire ses métadonnées
cf. gabarit de métadonnées sur le portail internet régional

 Fournir ses données
cf. gabarit de données sur le portail internet régional

La saisie directe sur les interfaces des pôles thématiques est possible lorsque ceux-ci en 
disposent.



Présentation de la plateforme

Accès permanents aux données :

- Données librement visualisables pour le grand public via l'atlas régional du SINP 
(répartition à la maille 5x5km et listes communales) :

https://sinp-occitanie.fr/atlas

- Données précises librement accessibles aux agents de l’État (DREAL, DDT, OFB) au moyen 
d’outils internes (visualiseur CartoNat et projets Qgis)

https://sinp-occitanie.fr/atlas


Présentation de la plateforme

Accès aux données ponctuels sur demande (cf. formulaires sur le portail internet régional) :

- Accès sans condition aux données précises (sensibles ou non) pour les adhérents et pré-
adhérents au SINP de l’Occitanie
- Accès aux données précises (sensibles ou non) sous condition d’acceptation de la licence 
fermée pour les non adhérents
- Traitement automatisé :



Retour d’expérience sur l’habilitation

Historique de la procédure en Occitanie

- Dossier finalisé fin 2020 : conformité affichée pour la majorité des 12 critères (sauf 
échanges des données avec le niveau national)
=> Validation du dossier en comité de suivi régional du SINP et dépôt au niveau 
national en décembre 2020

- Habilitation obtenue en septembre 2021 pour 2 ans :
https://inpn.mnhn.fr/programme/donnees-observations-especes/references/habilitation

- 5 points majeurs à améliorer (modalités de diffusion, échanges avec la plateforme 
nationale, métadonnées, procédures de validation, listes de sensibilité) et 2 marges de 
progression identifiées (milieu marin à intégrer, référentiel organismes)

https://inpn.mnhn.fr/programme/donnees-observations-especes/references/habilitation


Retour d’expérience sur l’habilitation

Retour d’expérience

- Intérêt de la démarche ?
En Occitanie : peu d’intérêt en amont, mais intérêts multiples suite à l’habilitation : 
reconnaissance et affichage, mobilisation des partenaires sur les axes de travail 
prioritaires

- Simplifier la procédure ? En cas de renouvellement ?
En Occitanie : procédure peu chronophage car beaucoup d’éléments déjà écrits 
(charte)

 - Durée de l’habilitation satisfaisante ?
En Occitanie : Les points à améliorer avancent mais ne seront pas tous conformes au 
bout de deux ans...



Nouveautés et travaux en cours

Améliorations depuis le dépôt du dossier d’habilitation :

- Protocoles de validation des données validés en CSRPN (janvier 2021)
- Mise à disposition de l’ensemble des données (plus de 5 700 000) aux agents de l’État 
via CartoNat et webinaires organisé à leur attention (juin 2021 et septembre 2022)
- Mise en place des formulaires en ligne de demandes d’accès aux données et de 
l’automatisation du traitement (juillet 2021)
- Signature d’une convention Préfet – SINP/ Région - Bioccitanie / ARB  - Observatoire 
Régional de la Biodiversité (décembre 2021)
- Versement des données publiques (2 925 000) à l’INPN (décembre 2021)
- Webinaire tout public de l’ARB sur le SINP de l’Occitanie (novembre 2021)
- Présentation de la plateforme régionales aux journées nationales du SINP (mars 2022) :
https://www.youtube.com/watch?v=hfifpPzQdcg

https://www.youtube.com/watch?v=hfifpPzQdcg


Perspectives

- Validation début 2023 des référentiels sensibilité pour l’Occitanie

- Apport de nouvelles données précises (ex. : données Faune Occitanie)

- Evolution de la gouvernance : Etat / Région / OFB (cf. schéma national du 30 août 2022) 
et révision de la charte régionale

- Départ à la retraite d’Eric Bruno en 2023 (poste non remplacé) : transfert des missions 
en cours de réflexion

- Renouvellement de l’habilitation en 2023 : travaux à mener sur les points 
d’amélioration (métadonnées, référentiels organisme)



MERCI
de votre attention
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